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PAR SDÉ 

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca  

Laval, le 23 avril 2025 
 
 
 
Me Carolina Rinfret  
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
 
Objet: R-4295-2025 - AQCIE-CIFQ - Demande de révision des décisions D-2025-022,              

D-2025-032, D-2025-033 et D-2024-109 rendues dans le dossier R-4270-2024 
Intervention et comparution de l’AHQ-ARQ 

Dossier : R-4295-2025 
N/D:  4503-110  
 
 
Chère consœur, 
 
La présente fait suite à la décision procédurale D-2025-048 de la Régie dans le dossier mentionné 
en titre. 
 
L’AHQ-ARQ confirme son intention de participer à ce dossier.  Me Carolyne Fauteux-Filion et Me 
Steve Cadrin seront mandatés pour faire les représentations à l’égard de la demande de révision 
des décisions D-2025-022, D-2025-032, D-2025-033 et D-2024-109 en raison de son impact 
potentiel manifeste sur les tarifs d’électricité que seront appelés à payer les membres de l’AHQ-
ARQ. 
 
L’AHQ-ARQ participera à la rencontre préparatoire convoquée pour le 29 avril prochain afin de 
mieux circonscrire le débat à venir dans ce dossier et dans le dossier connexe, R-4293-2025. 
 
En présumant de l’absence de nouvelle preuve et sous réserve des précisions à venir suite à la 
rencontre préparatoire du 29 avril prochain, l’AHQ-ARQ joint son budget de participation pour le 
présent dossier. Elle soumet toutefois que la jonction « procédurale » avec le dossier connexe   
R-4293-2025 lui apparaît opportune, de même que le traitement en deux (2) phases des 
demandes de révision. 
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En tout état de cause, l’AHQ-ARQ voudra s’assurer que les tarifs à être fixés par la Régie 
demeurent justes et raisonnables. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
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Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
# 913086 

 


